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Mesdames et Messieurs les Délégués titulaires et  
suppléants de la  Communauté Artois -Lys 
Mairies des communes de la  Communauté Artois -Lys 
Lõensemble des services administratifs de la 
Communauté Artois -Lys 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

COMPTE-RENDU 
DE LA REUNION DE CONSEIL 

DU 30 SEPTEMBRE 2009 
 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  
 
Je vous prie de trouver, ci -après, le compte-rendu de la réunion de 
Conseil du 30 septembre 2009. 
 
Je vous en souhaite bonne r®ception et vous prie dõagr®er, Madame, 
Mademoiselle, Monsieur, lõexpression de mes salutations dévouées. 
 

______ 
 

Le Conseil de la Communauté Artois-Lys sõest r®uni le trente septembre  

deux mille neuf à dix-huit  heures, au lieu ordinaire de ses séances, sous 

la présidence de Monsieur Pascal Barois, Président, en suite de 

convocation en date du vingt-deux septembre deux mille neuf . 

 

Etaient présents : Mesdames et Messieurs Pascal Barois, Gilles Mouquet, 

Daniel Rougé présent à partir de 18 heures 25, Pierre Selin, Hervé 

Deroubaix, Marc Boulnois, Claudine Vincent, Jean-Marie Foulon, Gérard 

Dhollande, Alfred Crépin, Paul -André Défossez, Bernard De Saint 

Laurent, André Pocholle, Alain Lematre, Francis Ternoy présent jusque 

19 heures 03, Emmanuel Coulon, Lolita Ringard, Corinne Vasseur,  

Bertrand Delory, Gérard Flamme, Carole Murray, Olivier Méry, Lucien 

Andries, Maryse Margez, Yves Boillet, Alain Lelong, Carole Dubois, Marie-

Claude Duhamel, Jean-Pierre Pawelczyk, Yves Loyer, Guy Bouvart, 

Gérard Calonne, André Flajolet, Jean -Marie Béron, Fernand Ledru. 

 

Direction Générale des Services  

Didier Bée 

 

Référence  :   DB/DP/2009/278 
 

Transmis pour  : 

ɻ attribution 

 

Copie pour information à  : 

Pascal Barois 

Pierre Carnez 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Lillers, le 07 octobre 2009 

7 rue de la Haye ð BP 57 

62193 LILLERS cedex 

Tél. 03 21 54 60 70 

Fax 03 21 64 80 48 

www.cc -artois -lys.fr  

e-mail : contact@cc-artois-lys.fr  

 
Toute correspondance administrative  

est à adresser à Monsieur le Président 

de la Communauté Artois-Lys 

mailto:contact@cc-artois-lys.fr
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Etaient excusés et représentés : Monsieur Marcel Cocq était représenté 

par Monsieur Gilles Mouquet, Monsieur Guy Lefebvre était représenté par 

Madame Marie-Claude Duhamel, Monsieur Benoît Delbecque était 

représenté par Monsieur Jean-Marie Béron. 

 

Etaient excusés : Mesdames et Messieurs René Hocq, Pierre Hanique, 

Gérard Laigle, Martial Berthe, Richard Bulot, Alphonse Lagache, Nicole 

Bellengier, Emile Flan, José Sailliot, Gaston Nicolle, Line Garot, Jérôme 

Coulon, Jean-Pierre Vermelle, Nicolas Picot, Maurice Crétel, Lionel 

Leroy, Régine Merlin, Roger Tailly.  

 

Secrétaire de séance : Monsieur Francis Ternoy. 

 

____________ 

 

 

PROCES-VERBAL DE LA PRECEDENTE SEANCE 
 

Il est adopt® ¨ lõunanimit®, sans observation, tel quõil a ®t® adress® aux 

membres du Conseil de Communauté. 

 

 

FINANCES 

 

1°)   Budgets supplémentaire s 2009 

 

a) Budget supplémentaire 2009 : budget général  

 

Le budget général est adopté tel quõil est annexé au présent compte-

rendu. 

 

b) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe assainissement collectif  

 

Le budget annexe assainissement collectif est adopté ¨ lõunanimit® tel 

quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 
  

c) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe assainissement non 

collectif  
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Le budget annexe assainissement non collectif est adopt® ¨ lõunanimit® 

tel quõil est annexé au présent compte -rendu. 
 

d) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe bâtiment relais n°1  

 

Le budget annexe bâtiment relais n°1 est adopt® ¨ lõunanimit® tel quõil 

est annexé au présent compte-rendu. 

 

e) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe Bâtiment relais n°3 ð 

Renault  Trucks 

 

Le budget annexe bâtiment relais n° 3 Renault Trucks est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 

 

f) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe bâtiment commercial  

 Amettes 

 

Le budget annexe bâtiment commer cial Amettes est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annex® au pr®sent compte-rendu. 
 

g) Budget supplémentaire 2009 : budget annexe parc dõactivit®s du 

 Fauquethun 

 

Le budget annexe parc dõactivit®s du Fauquethun est adopté à 

lõunanimit® tel quõil est annexé au présent compte-rendu. 
 

2°) Parc dõactivit®s du Fauquethun ð Subvention dõ®quilibre 

 

Consid®rant que le budget annexe Parc dõActivit®s du Fauquethun 

retrace des op®rations dõam®nagement de zones dont la finalit® 

économique est la vente des lots aménagés et viabilisés,  

Consid®rant que le budget annexe Parc dõActivit®s du Fauquethun ne 

rel¯ve pas de la gestion dõun service dõeau potable ni dõassainissement 

des eaux usées, 

Consid®rant que le budget annexe Parc dõActivit®s du Fauquethun ne 

dispose pas dans sa quatri¯me ann®e dõexercice de recettes disponibles 

r®elles pour couvrir le d®ficit dõinvestissement 2008, il ne peut °tre vot® 

en équilibre réel,  

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 
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- de proc®der au versement dõune subvention dõ®quilibre du budget 

principal de la collectivit® vers le budget annexe Parc dõActivit®s du 

Fauquethun dõun montant maximum de 160 000,00 euros sur 

lõexercice 2009 correspondant au d®ficit dõinvestissement de 

lõexercice 2008, 

- le montant de cette subvention dõ®quilibre est repris au compte  : 

. 6743 en dépense de fonctionnement du budget principal,  

. 774 en recette de fonctionnement du budget annexe du Parc 

dõActivit®s du Fauquethun, 

- les crédits correspondants seront inscrits et ouverts respectivement 

dans chaque budget lors du budget supplémentaire 2009. 

 

3° ) Affectation de personne l au service Assainissement collectif et 

non collectif au titre de lõexercice 2009 

 

Considérant que la gestion, le suivi technique, administratif et financier 

du service Assainissement des eaux us®es n®cessitent lõaffectation 

dõagents ¨ temps complet, 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõannuler la d®lib®ration du Conseil de Communaut® nÁI-1 du 23 

mars 2009 susvisée, 

- de comptabiliser les charges de personnel des agents titulaires et 

non titulaires du service Assainissement au Budget annexe 

Assainissement, 

- les dépenses correspondantes aux salaires et charges sont inscrites 

au chapitre 012 ð charges de personnel & frais assimilés ð du Budget 

Général, 

- un reversement du Budget Annexe Assainissement vers le Budget 

Général sera effectu® en fin dõexercice. 

 

Ce reversement est décrit  : 

 

- en dépenses au compte 6215 du : 

. Budget Annexe Assainissement Collectif de lõexercice 2009 pour 

un montant de 132 841,00 euros, 

. Budget Annexe Assainissement Non Collectif de lõexercice 2009 

pour un montant de 14  107 euros, 
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- en recettes au compte 70841 du Budget G®n®ral de lõexercice 2009 

pour un montant de 146 948,00 euros. 

 

4°) Autorisation générale de poursuites par voie de commandement  

 

Consid®rant quõil convient dõadmettre que lõautorisation g®n®rale de 

poursuites par voie de commandement accélèrera la procédure du 

recouvrement,  

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõabroger lõautorisation du 29 novembre 2007 susvis®e, 

- de donner autorisation au receveur municipal pour lõautorisation 

générale des poursuites par voie de commandement,  

- de ne pas appliquer un seuil dõ®tablissement dõun commandement 

différent de celui applicable en matière fiscale.  

 

5°) Budget général ð Annulation dõ®critures comptables réalisées en 

1996 et 1997 relatives ¨ lõam®nagement de sentiers de randonn®e 

 

Consid®rant  quõau cours des exercices budg®taires 1996 et 1997 les 

®critures comptables relatives ¨ lõam®nagement de sentiers de 

randonnée sur le territoire de la Communa uté Artois -Lys ont été inscrites 

en section dõinvestissement, 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõannuler les ®critures comptables pass®es en section 

dõinvestissement en 1996 et 1997 et de les imputer sur la section 

de fonctionnement,  

- les crédits correspondants seront inscrits et ouverts lor s du budget 

supplémentaire 2009.  

 

 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

A ð Aménagement du territoire   
 

TIC ð Etude de r®sorption des zones dõombre internet haut-débit ð 

subvention du Conseil Régional  
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Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de valider la mise en ïuvre de lõ®tude sur la base de la proposition 

dõI-SOLUTIO ; 

- de solliciter le Conseil Régional Nord -Pas-de-Calais pour un soutien 

financier ¨ hauteur de 75% du montant total de lõ®tude au titre de 

sa politique de r®sorption des zones dõombres ; 

- de donner d®l®gation au Bureau pour le pilotage de lõ®tude et pour 

prendre les décisions nécessaires à son aboutissement. 

 

B ð Dispositifs européens  
 

1°) Leader 2007 ð 2013 ð Délégation au bureau des dossiers Leader 

portés par la Communauté Artois -Lys 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de d®l®guer au bureau la possibilit® dõautoriser le Pr®sident ou le 

Vice-Président chargé des affaires européennes à solliciter les 

financements Leader pour les dossiers pour lesquels la Communauté 

Artois Lys est ma´tre dõouvrage (sous r®serve de lõadoption des 

crédits).  

 

2°) Leader 2007 -2013 ð Partenariat avec la Finlande ð GAL Yla-Savo 

sur le th¯me de lõenvironnement ð Délégation du GAL Lys romane  

 

Considérant que les personnes autres que celles qui re­oivent dõune 

collectivit® ou dõun de ses ®tablissements publics ¨ caract¯re 

administratif une rémunération au titre de leur activité principale ne 

peuvent être réglées de leurs frais de déplacement que sur décision  de 

lõautorit® territoriale, 

Considérant que les élus communautaires peuvent bénéficier du 

remboursement des frais de mission engag®s dõune part pour assister aux 

réunions des instances ou organismes dans lesquels ils représentent la 

communauté ès qualité et qui se déroulent en dehors du territoire de 

celle-ci et dõautre part dans le cadre dõun mandat sp®cial, 

Consid®rant que lõexercice des mandats sp®ciaux n®cessite de pr®voir,  

outre la prise en charge directement ou par remboursement à ces 

personnes des frais de d®placement, dõh®bergement et de restauration 
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engagés à la demande de la Communauté Artois-Lys, une délibération 

expresse du conseil communautaire, 

Consid®rant lõaccueil dõune d®l®gation finlandaise sur le Pays en avril 

dernier,  

Considérant les possibilités de coopération envisagées dans le domaine 

de lõenvironnement (technologies, savoir-faire et économie, éco -

tourisme, jeunes et environnement),  

 

Le Conseil de Communauté décide :  

 

- dõenvoyer une d®l®gation compos®e au maximum de douze 

personnes en Finlande pour ®tudier lõ®laboration du projet de 

coopération transnationale avec le GAL Yla-Savo sur le thème de 

lõenvironnement, th¯me transversal du programme de 

développement LEADER du Pays de la Lys romane ; 

- cette d®l®gation sera compos®e dõ®lus communautaires membres du 

GAL Lys romane, dõagents de la Communaut® Artois-Lys, dõacteurs 

économiques et partenaires membres du GAL Lys romane ; 

- d®cide dõinscrire la somme de 12 000 û pour lõex®cution de cette 

opération au Budget Supplémentaire de la Communauté Artois -Lys 

pour le compte du Pays de la Lys romane ; 

- de valider le plan de financement prévisionnel ci -joint  : 

 

Dépenses Recettes 

Listes des dépenses Montant en euros Source Montant en euros 

  
Logement 
 
Nourriture  
 
Transport 
 
Divers (visitesé) 
 

 
1800 
 
2880 
 
7000 
 
320 
 

FEADER  
ETAT  
CONSEIL REGIONAL 
CONSEIL GENERAL  
EPCI OU PAYS  
COMMUNE 
AUTRES  

6600 
 
 
 
5400 

TOTAL FINANCEMENT 
PUBLIC 

12 000 

AUTOFINANCEMENT 
AUTRES (Emprunt) 

 
 

TOTAL  FINANCEMENT 
PRIVE 

 

TOTAL 12 000 TOTAL  12 000 
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- de solliciter le FEADER au titre du volet coopération transnationale à 

hauteur de 55%, 

- de donner délégation à Monsieur le Président à titre temporaire dans le 

cadre de cette opération po ur lõautoriser ¨ octroyer les mandats 

sp®ciaux aux ®lus communautaires concern®s, de lõautoriser ¨ signer 

les ordres de missions correspondants et - à titre exceptionnel - à 

rembourser les frais réellement engagés et pour fixer les modalités de 

cette prise  en charge, 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident de prendre en charge les frais de 

déplacement et les frais de mission des agents et des personnes 

extérieures à la Communauté Artois -Lys participant à cette opération 

dans les mêmes conditions que celles ci-dessus détaillées et 

concernant les élus communautaires, à signer les ordres de missions 

correspondants et pour fixer les modalités de cette prise en charge,  

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ou le Vice-Président en charge des 

dossiers Européens par délégation, à signer les documents nécessaires 

à la réalisation de cette opération.  

 

C ð Pays 
 

1°) Pays de la Lys romane ð Trame verte et bleue ð Plan dõactions 

2009 ð 2015 (arborescence projets)  

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de valider le prog ramme opérationnel (arborescence) de Trame Verte 

et Bleue pour le Pays de la Lys romane pour la période 2009-2015 tel 

quõil a ®t® joint ¨ la convocation ; 

- de donner délégation au Bureau de la Communauté pour la 

réalisation des actions figurant au programme  (engagement des 

op®rations, ajustement des fiches actions selon r®sultats dõappels 

dõoffresé) et pour lesquelles la ma´trise dõouvrage est confi®e ¨ la 

Communauté Artois-Lys pour le compte du Pays ou assurée pour son 

propre périmètre  ; 

- de solliciter le so utien financier de lõensemble des partenaires du 

Pays : Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais, Etat, Conseil Général du 

Pas-de-Calais et de lõEurope (LEADER et autres programmes 

opérationnels ð FEDER) pour la mise ïuvre des actions. 
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2°) Pays de la Lys romane ð Plan dõaction pour une Agriculture 

Durable 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de valider le programme opérationnel (arborescence) du  Plan 

dõagriculture durable du Pays de la Lys romane pour la période 2009-

2015 tel quõil a ®t® joint ¨ la convocation ; 

- de donner délégation au Bureau de la Communauté pour la 

réalisation des actions figurant au programme (engagement des 

op®rations, ajustement des fiches actions selon r®sultats dõappels 

dõoffresé) et pour lesquelles la ma´trise dõouvrage est confiée à la 

Communauté Artois-Lys pour le compte du Pays ou assurée pour son 

propre périmètre  ; 

- de solliciter le soutien financier de lõensemble des partenaires du 

Pays : Conseil Régional Nord-Pas-de-Calais, Etat, Conseil Général du 

Pas-de-Calais et de lõEurope (LEADER et autres programmes 

opérationnels ð FEDER) pour la mise ïuvre des actions. 

 

3°) Pays de la Lys romane ð Plan Climat Territorial ð Eco-prime 

« Energies renouvelables  » aux particuliers  

 

Consid®rant lõint®r°t dõun dispositif local ¨ destination des particuliers 

complémentaires aux actions en faveur du monde agricole et des 

collectivités,  

Considérant la complémentarité de ce dispositif avec les aides Nationales 

(cr®dits dõimp¹ts, é)  et R®gionales (ch¯que solaireé), 

 

Le Conseil de Communauté d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de valider la mise en ïuvre dõune Eco-prime « énergies 

renouvelables è ¨ destination des particuliers dõun montant de 500 û 

sur le Pays de la Lys romane à compter du 1
er
 octobre 2009 ; 

- de valider le dossier de candidature présentant  le règlement 

dõattribution de lõ®co-prime tel quõil a ®t® joint la convocation ; 

- de g®rer ¨ lõinterne lõinstruction technique des dossiers ; 

- de donner délégation au Bureau de la Communauté Artois-Lys pour 

lõattribution de lõEco-prime du Pays sur le périmètre de la 

Communauté Artois-Lys ; 
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- dõinscrire les cr®dits n®cessaires au Budget Suppl®mentaire 2009 et 

de les prévoir lõinscription de cr®dits au Budget Primitif 2010 . 
 

 

ANIMATION DU TERRITOIRE 

 

B ð Culture et Vie associative  
 

1°)  Ciel Ecran ð Convention dõabonnement 

 

Consid®rant la comp®tence de Ciel Ecran pour la mise en ïuvre du 

programme prévu dans cette convention ,  

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de valider la convention dõabonnement au r®seau de vid®otransmission 

CielEcran telle quõelle a ®t® jointe ¨ la convocation ; 

- dõautoriser le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature de cette convention 

et de tous documents permettant sa mise en ïuvre ; 

- de donner délégation au bureau pour le suivi de cette convention.  

 

2°) Ciel Ecran ð Fixation des tarifs  

 

Consid®rant lõint®r°t de diffuser, aupr¯s du grand public, la culture au 

cïur des territoires, 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de fixer les tarifs dõentr®e aux spectacles Ciel £cran de la fa­on 

suivante : 

Droit dõentr®e : 1.50û 

Pass « 5 spectacles » : 5û 

Pass « 10 spectacles » : 10û. 

 

 

AMENAGEMENT ET ENTRETIEN DE LõESPACE RURAL 

 

1°) Projet dõacquisition dõun bateau faucardeur ð Modification du plan 

de financement  
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Consid®rant le refus de financement de lõEtat au titre de la DDR 2009, 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõapprouver le nouveau plan de financement repris ci-après ; 

- de donner délégation au Bureau,  

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ou le Vice-président chargé des 

affaires européennes à intervenir à l a signature de toutes pièces 

afférentes à ce dossier.  

 

DEPENSES Montant HT  RESSOURCES Montant HT  % 

Acquisitions matériel  : Bateau faucardeur   57 565.00 
FEADER 25 000.00 43.43 

Co¾t de lõop®ration  57 565.00 

  SOUS TOTAL HT 25 000.00  

  Autres (à détailler)  32 565.00 56.57 

  SOUS TOTAL HT 32 565.00  

TOTAL  57 565.00  TOTAL 57 565.00  100 

 

2°) Tarifs 2010 ð 2011 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de fixer le tarif suivant (personnel compris) pour les interventions 

effectuées par le service Entretien et Am®nagement de lõEspace 

Rural au cours des exercices 2010-2011 pour le compte de tiers ou de 

collectivités extérieures  ;  

- dõadopter les mesures suivantes :  

Á La Communauté Artois-Lys facturera également les diverses 

fournitures utilisées da ns le cadre de la réalisation de travaux  

Á Ces tarifs serviront également de base pour le décompte des 

travaux effectués en régie par le service Entretien et 

Am®nagement de lõEspace Rural de la Communaut® Artois-Lys 

Á La mise en recouvrement se fera ¨ lõissue de chaque chantier 

Á De donner délégation au Bureau pour prendre toutes les 

décisions concernant le suivi de cette affaire  

Á Dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ la signature  de 

toutes pièces nécessaires à la régularisation de ce dossier. 
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Tarifs  
2008 - 2009 

 

Propositions tarifs  
2010 - 2011 

 

Pelle sur chenilles 52,00 û/h 53,00 û/h 

Pelle sur pneus 45,00 û/h 46,00 û/h 

Camion benne ou ampliroll  35,50 û/h 36,00 û/h 

Tracteur avec remorque  28,50 û/h 29,00 û/h 

Camionnette 18,00 û/h 18,50 û/h 

Porte-engins 57,00 û/h 58,00 û/h 

Broyeur de jachère  30.00 û/h 

Débroussailleuse mécanique 38,50 û/h 39,00 û/h 

Faucheuse d'accotements 26,50 û/h 27,00 û/h 

Baraque de chantier 9,50 û/jour 10,00 û/jour 

Personnel supplémentaire 16,00 û/h 17,00 û/h 

Faucardement 0,33 û/m
2
 0,34 û/mĮ 

Personnel titulaire avec petits équipements 
(débroussailleuse, tronçonnage) y compris transport  

22,00 û/h 23,00 û/h 

Personnel titulaire pour travaux avec le tracteur et le 
broyeur de branches 

32,00 û/h 33,00 û/h 
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3°) Lutte  contre les inondations ð Bassin versant du Grand Nocq ð 

Transfert de propriété des parcelles ZH n° 62p et ZH n° 63p sises à 

ALLOUAGNE au profit de la Communauté Artois -Lys 

 

Considérant la réponse favorable de la SAFER Flandres Artois en date du 

17 septembre 2009, 

Considérant que la Communauté Artois-Lys a pr®financ® lõacquisition des 

parcelles ZH n°62p et ZH n°63p sises à Allouagne par mandat 

administratif du 27 Août 2008 pour un montant de 124  198,65 euros. 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- de prendre en charge les frais de notaire et de géomètre 

correspondant à cette vente  ; 

- de solliciter lõaccord d®finitif des instances de la SAFER Flandres-

Artois pour le transfert des parcelles ZH n°62p et ZH n°63p  ; 

- dõautoriser Monsieur le Pr®sident de la Communauté Artois-Lys à 

signer tous les documents nécessaires à la régularisation de cette 

affaire.  

 

 

SERVICES 

 

A ð Assainissement 

 

Convention de d®versement sp®cial aux r®seaux dõassainissement de 

lõEPSM de SAINT-VENANT 

 

Consid®rant lõ®volution des dispositions législatives et réglementaires et 

la nécessité de préciser les modalités techniques et pratiques du rejet de 

lõEPSM aux r®seaux dõassainissement des eaux us®es, 

 

Le Conseil de Communaut® d®cide, ¨ lõunanimit® : 

 

- dõabroger la d®lib®ration II-2 du Conseil de Communauté en date du 

17 juin 1997 relative à la convention pour le transport et le 

traitement des eaux us®es et vannes de lõEPSM de Saint-Venant ; 

- dõadopter la convention de d®versement sp®cial telle quõelle a ®t® 

jointe à la convocation  ; 
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- dõautoriser Monsieur le Pr®sident ¨ intervenir ¨ sa signature. 

 

____________ 

 

Conform®ment ¨ lõarticle R102 du Code des Tribunaux Administratifs et 

des Cours administratives dõappel, le Tribunal Administratif de LILLE 

peut être saisi par voie de recours fo rmé contre l es présentes 

délibération s dans un délai de deux mois à compter de leurs 

publication s. 

____________ 

 

 

INFORMATIONS AU CONSEIL 

 

Monsieur le Pr®sident a inform® lõAssembl®e communautaire : 

 

- des délibérations des Bureaux des 06 juillet 2009 et 14  septembre 

2009 ; 

- des décisions n° 07/2009 du 20 juillet 2009, n° 08/2009 du 24 août 

2009, n° 09/2009 du 24 août 2009, n° 10/2009 du 07 septembre 

2009 et n° 11/2009 du 15 septembre 2009 ; 

- des achats publics réalisés dans le cadre de la procédure adaptée.  
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